
Le mot du Maire
Extrait du discours de Mme

le Maire lors de la
cérémonie des voeux
salle communale
le 25 janvier 2020

"C’est avec le plus grand
plaisir que je vous retrouve
en ce début d’année, je
souhaite la bienvenue à
chacun d’entre vous,
habitants, présidents
d’associations, partenaires,
amis, à vous tous. Cette
cérémonie est la vôtre nous
la voulons ouverte à
l’ensemble des habitants de
la Commune, et c’est pour
vous tous que nous sommes
là ce soir.
Bien évidemment parce que
c’est la première raison de
notre présence ce soir je
tiens personnellement et au
nom de l’ensemble du
Conseil Municipal, à vous
adresser nos vœux les plus
sincères pour cette année
2020.
Que cette année vous
protège ainsi que ceux qui
vous sont chers.
Que cette année soit une
année de répit, d’espoir,
d’optimisme, qu’elle vous
préserve des peines et des
difficultés, en somme qu’elle
vous garde serein et en
bonne santé.

Même si à m’entendre,
beaucoup se disent que ce
ne sont que des mots, des
phrases de complaisance et
que 2020 sera sûrement
aussi difficile que les années
précédentes. Ils ont
sûrement raison, mais notre
devoir à chacun, c’est de
croire en l’avenir, de
s’impliquer, de continuer à
entretenir une part de rêves
pour nous bien sûr, mais
surtout pour nos enfants
pour tous ceux qui nous
entourent et représentent le
futur.
Ayons une pensée
particulière pour tous ceux
qui nous ont quittés en
2019, parents, amis,
voisins, à chacune de ces
disparitions c’est un
morceau de la mémoire de
la commune qui s’éteint
avec eux.
Je terminerai en vous disant
tout le plaisir que j’ai à
vous rencontrer, à vous
écouter et le plaisir que
nous avons, avec
l’ensemble du Conseil
municipal, à vous accueillir
ce soir.
Sincèrement

BONNE ANNÉE"
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Caylus: le fablab ouvert à tous
Un fablab, qu’est-ce que c’est?

Le mot « fablab » nous vient de
l’anglais et signifie « laboratoire de
fabrication ». Il existe plus de 150
fablabs en France et plus d’un millier
dans le monde. Tous fonctionnent en
réseau d’entraide et de coopération.
Loin d’être un espace réservé à quelques
initiés, le fablab Origami est à la fois :

- Un atelier ouvert à tous et équipé
d’une palette d’outils innovants : deux
imprimantes 3D, une découpe vinyle, une
découpe laser ou encore une fraiseuse à
commande numérique. On y trouve
également tous les outils de bricolage les
plus couramment utilisés tels que des
perceuses, des ponceuses, des tournevis,
etc.
- Un espace au sein duquel les

utilisateurs et les adhérents de
l’association Origami se rencontrent,
s’entraident en partageant leurs
connaissances et leurs projets.
L’association Origami a pour rôle de
porter des projets à la fois coopératifs et
solidaires tout en veillant à diffuser le
plus largement possible les usages du
numérique.

- Un lieu dédié à la formation et aux
savoirs au sens large du terme. Au
besoin, on pourra donc compter sur l’aide
des deux fabmanagers, demander des
conseils auprès d’autres utilisateurs et
des adhérents de l’association mais aussi
suivre une formation, de courte ou de
plus longue durée, dispensée au sein du
fablab.

- Un espace dédié au numérique ancré
sur le territoire de la communauté
de communes QRGA et ouvert sur le
monde

DONNER VIE À SES IDÉES ET À SES PROJETS

La vocation première du fablab, c’est de
se mettre à la portée de tous afin que
chacun s’approprie les usages du
numérique au lieu de les subir.
On répare et on recycle au lieu de jeter ;
on fabrique des objets sur mesure selon
ses besoins au lieu de les acheter et on y
apprend des compétences utiles dans la
vie quotidienne comme dans la vie
professionnelle. L’ensemble des fablabs
fonctionnant en réseau, on bénéficie
également de l’expérience d’utilisateurs
français mais aussi de ceux du monde
entier.
Au fablab Origami, on peut tout à fait
réaliser des objets, comme des cadeaux
personnalisés par exemple ou mener à
bien un projet à titre personnel.
On teste, on fait évoluer son projet et, ce
faisant, on peut parvenir à lancer une
nouvelle activité économique. C’est le cas
de plusieurs utilisateurs qui, en



améliorant leur idée de départ, ont crée
leur propre activité ou ont assuré leur
reconversion professionnelle.

SE FORMER, QUEL QUE SOIT SON ÂGE ET
SON NIVEAU DE CONNAISSANCES

Diverses formations sont dispensées au
sein du fablab, de durées variables.
Vous pouvez choisir de vous former sur
un logiciel ou sur une machine en
particulier. Dans ce cas, la formation
aura lieu au fablab et durera quelques
heures. Ce type de formation s’adresse à
des petits groupes ou bien peut être
dispensée à titre individuel.
A destination des professionnels, et plus
précisément des artisans ou des auto-
entrepreneurs, de nombreuses
formations existent. Elles sont proposées
par la CMA (Chambre des métiers et de
l’artisanat) et se déroulent au fablab et à
Montauban. Elles ont pour objectif de
permettre aux artisans d’être acteur du
numérique et d’intégrer ces usages dans
leur métier. Rémy Soulié, ébéniste à
Septfonds, a suivi la formation « Métiers
d’art et Numérique » au mois de juillet
dernier. Celle-ci lui a permis de réaliser
des façades pour tiroir à l’aide de la
découpe laser tout en s’appuyant sur la
technique traditionnelle de la
marqueterie.

Tout récemment, le catalogue de ces
formations s’est encore enrichi. La
formation « Artisan Connecté » vise à
faire découvrir les technologies des
interconnections entre objets et la
programmation informatique. Chaque
participant sera en mesure de tester et
d’appliquer ces nouvelles compétences à
son activité
Les formations dispensées au sein du
fablab ne s’adressent pas seulement aux
artisans, aux professionnels ou bien aux
particuliers. Le fablab accueille très
régulièrement des stagiaires dans le
cadre de leurs études : élèves de 3ème,
élève de terminale en Bac Pro
communication Graphique ou bien des
étudiants de Licence.

ASSISTER À DES ÉVÉNEMENTS ET À DES
ATELIERS

Le fablab propose régulièrement des
rendez-vous, ouvers à tous.
Le café bricol’ se donne pour leitmotiv
de réparer au lieu de jeter. Comment ça
se passe ? Il vous suffit de vous rendre
au fablab avec vos objets défectueux,
des petits appareils électroménagers par
exemple, et nous essaierons de les
réparer ensemble.
L’affluence y étant toujours plus
nombreuse, nous faisons appel aux
bonnes volontés pour venir nous aider. Si
vous avez l’âme d’un bricoleur ou d’une
bricoleuse, n’hésitez pas à nous rejoindre
le 1er mardi de chaque mois !
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Les ateliers labkids, pour les enfants et
les jeunes, permettent de s’initier de
façon ludique à la fabrication numérique
fabrication de décorations pour halloween

ou pour Noël,
réalisation de
porte-clés, de
tampons ou
encore de
stickers.
Le mercredi
après-midi
de 16h45 à
18h15,

goûter offert.

Les open lab permettent de découvrir le
fablab en explorant diverses thématiques
: architecture, brassage de bière,
fabrication de mobilier à l’aide de la
fraiseuse à commande numérique…etc.
Le dernier samedi de chaque mois

PARTICIPER À DES PROJETS SOLIDAIRES

L’an passé, l’association Origami avait
conçu et fabriqué un appareil pour
handicapé à destination d’un enfant de
neuf ans à l’aide des machines à
commande numérique présentes au
fablab.
Ce projet avait débuté avec la

construction
d’un premier
appareil pour
handicapés
grâce à
l’imprimante
3D.
L’association

E-Nable avait reconnu la qualité de ce
travail en labellisant l’association
Origami. Celle-ci avait ensuite mis en
relation l’association Origami avec une
famille en demande. Après plusieurs
rencontres et plusieurs mois de travail,
les adhérents d’Origami avaient remis
l’appareil à l’enfant accompagné de sa

famille. Cette rencontre avait eu lieu à
l’Espace Darwin à Bordeaux au mois de
décembre 2017.
Depuis le mois d’avril 2018, l’association
œuvre sur un nouveau projet : celui du
doudou conteur. Doudou est une peluche
ou une poupée qui est offerte à des
enfants qui sont hospitalisés ou
handicapés. Lorsque l’enfant a besoin de
réconfort, il appuie sur son doudou qui lui
dit tout bas un message d’amour de ses

parents ou de quelqu’un de proche. S’il
appuie à un autre endroit, doudou lui
raconte une histoire. Dans chaque
doudou, il y a plusieurs dizaines
d’histoires.
Doudou permet de faire participer des
publics différents autour d’un même
projet : des personnes en réinsertion à
travers des ateliers d’électronique ou de
modélisation 3D, des pensionnaires d’une
maison de retraite, un club de couture ou
encore des conteurs et conteuses
anonymes. Chaque doudou est conçu et
réalisé en fonction des besoins d’un
enfant en particulier.
Début novembre une jeune enfant
handicapée de huit ans, résidant à
Toulouse a reçu le premier doudou.

FABLAB ORIGAMI
6 bis rue du Long 82160 Caylus
Tél : 05 63 28 10 36
www.lab-origami.fr
fablab@caylus.com
contact.fablab@caylus.com



Le Pays Midi-Quercy communique

Un contrat cadre : le contrat de
Transition Ecologique

Le Pays s’est engagé depuis 2004 dans la
voie de la transition énergétique et a
consacré des moyens importants à cette
thématique. Les résultats encourageants
du plan climat, la vulnérabilité financière
des habitants et leur dépendance à
l’énergie fossile pour les transports l’ont
engagé à continuer sur la voie d’un
territoire à énergie positive.
La mobilité, la performance énergétique
de l’habitat et les énergies renouvelables
restent des enjeux majeurs pour l’avenir.
C’est pourquoi le Pays Midi-Quercy a
répondu à l’appel à projet national du
ministère de la Transition écologique et
solidaire dans lequel il soutient de
manière forte son envie de poursuivre
son engagement pour la transition
énergétique.
Lauréat en juillet 2019, le PETR
considéré comme un des territoires pilote
a pour ambition d’animer un programme
d’actions avec l’ensemble des acteurs du
territoire publics comme privés
(associations, entreprises, collectivités
etc..).
Le Contrat de Transition Ecologique
(CTE) permettra de concrétiser les axes
forts du PCAET du PMQ qui vient d’être
finalisé, en priorisant des thématiques
cruciales pour notre territoire : la
rénovation thermique des bâtiments ;
l’économie circulaire, les Energies
Renouvelables, la mobilité alternative et

la biodiversité.
La signature officielle du CTE du PETR
du Pays Midi-Quercy (la 1ère en Région
Occitanie) a eu lieu le mercredi 4
décembre 2019 à la salle des fêtes de
Génébrières.

En présence du préfet de Tarn-et-
Garonne, de l’ADEME, du Pays Midi-
Quercy et des nombreux partenaires de
la démarche. Ces derniers se sont réunis
autour du message vidéo de la secrétaire
d’état au ministère de la transition
écologique et solidaire Mme Wargon.

Le Pays Midi-Quercy vous
accompagne dans vos projets de
rénovation !

Vous souhaitez réduire vos factures
d’énergie, améliorer votre confort,
adapter votre logement à un handicap ?
Sous conditions de ressources, le
dispositif de l’OPAH du Pays Midi-Quercy
s’adresse à vous.
Un accompagnement personnalisé est
mis en place par le PETR du Pays Midi-
Quercy avec un animateur, qui monte les
dossiers de demande de subvention et
reçoit lors de permanences en mairies
sur RDV.
Vous êtes habitant du Pays Midi-Quercy ?
Bénéficiez du conseil gratuit et neutre
d’un professionnel pour rénover
thermiquement votre habitation.
C’est simple, gratuit et efficace ! Vous
connaissiez l’OPAH (opération pour
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l’amélioration de l’habitat), le Pays Midi-
Quercy offre un service en complément
visant la rénovation thermique de votre
logement. Bénéficiez gratuitement d’un
accompagnement personnalisé et neutre
pour la rénovation thermique de son
habitation.

Un conseiller,
Thierry Dejean,
sera à votre
écoute et se
rendra chez vous
pour vous aider
dans vos choix
liés à la
performance

énergétique de votre logement, réduisant
ainsi votre facture d’énergie et votre
impact sur le réchauffement climatique.

Pour prendre RV, tél 05 63 67 74 95

Pour plus d’informations :
Mme Sandrine PRADIER,
Chargée de mission Habitat au PETR du
Pays Midi-Quercy
habitat-paysmidiquercy@info82.com
05 63 67 74 95

Produisons ensemble l’énergie
verte de demain !
Nous vous invitons à participer
concrètement à la transition énergétique
du Pays Midi-Quercy !
Du solaire en Midi-Quercy ! Voici un peu
plus d’un an que la Société Coopérative
d’Intérêt Collectif (SCIC) « Midi Quercy
Energies Citoyennes » a été créée pour
développer, investir, réaliser et exploiter
les énergies renouvelables.
En 2019, la SCIC a produit ses premiers
kWh d’électricité issues du
photovoltaïque grâce à la mise en service
de 5 installations sur les communes de
Laguépie, La Salvetat Belmontet,
Lavaurette, Caylus et Nègrepelisse
Exemple de projets mise en service :
- Le tennis couvert a été réalisé sur la
commune de Nègrepelisse d’une
puissance de 36 kWc et une production
estimée à 43 524 kWh/an.

ateliers municipaux de Laguépie



- Les ateliers à Lavaurette d’une
puissance de 8,91 kWc et une production
estimée à 10 692 kWh/an
- Des logement au lieu-dit « La salle »
(Caylus) d’une puissance de 9 kWc et
une production estimée à 11 411
kWh/an
La commune de Nègrepelisse met à
disposition la toiture des ateliers
municipaux, pour une installation
photovoltaïque (d’une puissance de 100
kWc), pour une mise en service prévue
pour juin 2020.

Par ailleurs, la SCIC étudie le potentiel
de développement de cette énergie
renouvelable autant au niveau de
bâtiments communaux agricoles ou de
particuliers. Ainsi de nombreuses toitures
sont également en cours d’étude ou de
délibération pour validation, prenant en
compte les contraintes géographiques,
techniques, et climatiques comme la
mairie de Verlhac-Tescou pour un projet
potentiel de 9 kWc.

La SCIC a également organisé ou
participé à de nombreux événements sur
le territoire dans le but de promouvoir et
de sensibiliser la population à l’activité
de cette société.

Agissons ensemble pour l’avenir de notre
territoire : devenez sociétaire de la
coopérative et prenez part aux choix qui
seront fait. Vous pouvez bien entendu,
proposer un site de production d’énergie
renouvelable…ou de transition
énergétique afin de faire grandir ce
projet citoyen !

Si vous êtes intéressés pour suivre le
projet, échanger avec nous à ce sujet –
un seul contact :

scic.petr.pmq@gmail.com
ou 05 63 24 60 64

Objectif emploi : Le Plan Local
Insertion Emploi !

Choisir un parcours PLIE ? Un
engagement constructif

- Comment ça marche ?
J’habite le Pays Midi-Quercy, je souhaite
être accompagné dans mes démarches
de recherche d’emploi, dans la
construction de mon projet
professionnel, j’envisage une
reconversion professionnelle, je souhaite
me former ou accéder à une
qualification.
Je m’engage dans un parcours PLIE.

- Mes prescripteurs :
Pour bénéficier du PLIE, je m’adresse à
mon conseiller Pôle Emploi, aux services
sociaux du Conseil départemental du
Tarn-et-Garonne ou aux élus de ma
commune.

- Mes accompagnateurs :
3 opérateurs vous accompagnent : les
Espaces Ruraux Emploi Formation du
Quercy Rouergue Gorges de l’Aveyron,
du Quercy Caussadais, et du Quercy Vert
Aveyron.

Pour plus d’informations :
plie.midi.quercy@info82.com
ou 05 63 26 23 28
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La QRGA communique
La grotte du Bosc
Découverte en 1936, la grotte du

Bosc était ouverte à la visite depuis
1938. Son exploitant historique a
souhaité arrêter son activité et a
fermé le site au printemps 2019. En
considération de son intérêt
touristique, la QRGA a décidé le
rachat de la grotte et a diligenté les
études préalables à la réouverture du
site au public.
Les aménagements prévus portent
sur l’accessibilité des personnes à
mobilité réduite, la création d’un
centre d’interprétation, et une refonte
des parkings et du local d’accueil .
Ainsi réaménagée, la grotte sera
exploitée en régie par la QRGA.
Longue de 210 mètres, la grotte
recèle concrétions, stalactites et
stalagmites de toutes formes et de
différentes couleurs dues aux
infiltrations des eaux dans ces
terrains calcaires. En 2018, avant sa
fermeture , la grotte avait attiré plus
de 8 000 visiteurs ; elle était , et sera
lors de sa réouverture, la seule grotte
ouverte au public dans le Tarn et
Garonne.

Ainsi maintenu, ce site contribuera au
développement de l’attractivité
touristique du territoire.

Abbaye de Beaulieu

Monsieur Benoît Grécourt,
administrateur de l’Abbaye
de Beaulieu communique :

1er mars : début du chantier de restauration et
d’aménagement de l’abbaye de Beaulieu.

du 12 mars du 29 mai : exposition Itinéraire de
collectionneurs à l’Espace des Augustins de Montauban
(la collection de l’abbaye de Beaulieu hors- les- murs).

monuments-nationaux.fr



Le coin des associations
échanges et loisirs
L'association échanges et loisirs de
Ginals a pour objet la création,
l'organisation , l'animation d'activités
conviviales. Tous les 3ème mercredis
du mois, la salle communale est
ouverte entre 14 et 17 heures pour
accueillir tous ceux qui veulent venir
jouer aux cartes , scrabble, rummikub ou
autres jeux de société, et se retrouver
pour échanger et partager un goûter. Lors de l'Assemblée généraledu 15

janvier, la présidente, Yolande
Giroussens, a annoncé les animations
prévues au cours de l'année: visite
découverte, vide-greniers, spectacle de
danses et traditions populaires, atelier et
repas.

Prochain repas des adhérents:
Samedi 4 avril à 12h , salle communale

Réalisation d'une
jolie décoration de
Noël à l'atelier du
18 décembre.

Belle assemblée
pour le repas du
31 décembre
2019 organisé par
l'association

L’association Vallée et Co, dans le cadre du Réseau pour les
Alternatives Forestières, informe tous les agriculteurs, propriétaires
et personnes susceptibles de couper du bois et de gérer une
parcelle, de l’existence de deux formations :

Du 2 au 6 mars 2020 : produire et valoriser ses bois par une sylviculture
douce
Du 9 au 13 mars 2020 : de l’arbre à la poutre ,
valoriser ses bois pour un chantier de construction
Renseignements et inscriptions

Elodie Appessetche 06 85 55 26 01
elodie@alternativesforestieres.org
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La Mairie
l'action sociale: la fête de Noël

Après midi récréative pour fêter Noël
Christian Pierre Bedel nous a ramenés dans le passé avec des interviews de
personnes de nos communes et s’est exprimé sur de nombreuses traditions. Ainsi
nous avons eu la surprise d’entendre notre ancien maire André Nonorgues raconter
les histoires de dracs, créatures imaginaires du folklore local.
Un petit film animé par des enfants a montré que l’occitan était encore bien vivant.

Pour agrémenter le tout, improvisation à la
guitare de Kees qui s’est révélé excellent
chanteur en langue occitane entraînant avec
lui Thérèse.

On espère que Kees reprendra sa guitare l’année prochaine.
Cette belle après-midi s’est terminée par un goûter festif et la distribution des colis
de Noël aux Anciens.



état-civil
NAISSANCE:
- Nina, Yuki DUBOT OLMOS BERNAL née le 22 mars 2019
à Villefranche de Rouergue Le Four
Azalée BEIGBEDER née le 11 décembre 2019 à St
Affrique, domiciliée à Salayrac.

DÉCÈS:
- BAYNAT Marie Adrienne Alice décédée le 22 janvier 2019
- LACOMBE épouse CAZELLES Gisèle Elise Marcelle décédée le 3 avril
2019, Lardaillé.
- AMIEL Lauréa Emilienne décédée le 12 octobre 2019 à Villefranche
de Rouergue

Le défribillateur a
été installé à droite de
la porte d'entrée de la
salle communale. La
mairie remercie le
Crédit Agricole pour
sa contribution
importante à
l'acquisition de cet
appareil de sécurité.

Les voeux du maire

En fin d'après-midi, samedi 25 janvier, une cinquantaine d'habitants ont répondu
présents à l'invitation de Madame le Maire et de ses conseillers. Après avoir écouté le
discours traditionnel des "voeux du Maire" dont un extrait est publié à la une ,
chacun a pu ensuite échanger nouvelles, idées...autour d'un apéritif convivial.

MARIAGE
- LEBLOND Bertille Suzanne Cerise et BEIGBEDER Alexandre Thomas
le 16 août 2019
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les numéros d'urgence

Mairie

ouverture: Mardi et Jeudi 9h-12h
adresse: Lardaillé

82330 GINALS
tél: 05 63 65 44 77

mairie.ginals.82@orange.fr

Si vous désirez recevoir le bulletin
municipal par internet, faîtes-vous
connaître en envoyant votre
demande à
ginals.bulletin@hotmail.fr

gestion des cimetières: phase en cours
Dans le cadre de la reprise de sépultures
en terrain commun, la période, dédiée à
l’information des administrés, des
concessionnaires et au recueil des
observations qui pouvaient être
transmises à la mairie, vient de se
terminer le 15 janvier 2020.

L'arrêté de reprise des emplacements en
terrain commun par la Mairie va être pris
et publié. Cette procédure administrative
durera six mois. Au terme de cette
procédure les emplacements sélectionnés
et définis « terrain commun », pour
lesquels aucune information ne sera
parvenue, deviendront propriété de la
Commune.

Les dépouilles exhumées seront
déposées avec tout le respect et la
décence qui leur sont dus dans l’ossuaire
situé dans le cimetière à St Igne. Une
plaque portant leurs noms sera apposée
sur l’ossuaire et ces noms seront notés
dans un registre consultable en Mairie.
Si vous avez des interrogations sur cette

procédure, la mairie est à votre
disposition pour donner une réponse à
vos questions qui sont tout à fait
légitimes sur un tel sujet.

Mme Le Maire remercie particulièrement
les personnes qui ont de manière directe
ou par tiers interposé fourni à la Mairie
des informations très utiles à cette
réhabilitation. Un grand merci à Mr
Nonorgue qui par sa remarquable
connaissance du lieu nous a été très utile
dans l’élaboration de l’inventaire.

Violences
conjugales?


